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Notre offre en bref

Couverture
Notre contrat Environnement est une solution personnalisable 
conçue pour s’adapter parfaitement aux besoins de votre activité. 
La couverture peut inclure:

n	Frais de prévention et d’urgence
n	Responsabilité civile, atteinte à l’environnement accidentelle  

et graduelle y compris préjudice écologique (responsabilité 
relevant du Code civil)

n	Responsabilité environnementale (responsabilité 
administrative relevant du Code de l’environnement)

n	Frais de dépollution des sols et des eaux (y compris pollution 
subie)

n	Frais de décontamination des biens mobiliers et immobiliers
n	Gestion de crise

Extensions 
n	Pertes d’exploitation
n	 Transport
n	 Couverture de la responsabilité des mandataires sociaux
n	 Déchets livrés
n	 Interventions sur site de tiers

Exclusions non exhaustives 
n	Exploitation de plateforme pétrolière off-shore
n	 Nucléaire

Capacité
n	Jusqu’à 50 millions d’euros
n	 Possibilité de mettre en place des programmes internationaux
n	 Passif environnemental

Les entreprises françaises, qui sont tenues de respecter à la fois des directives européennes et des règlementations locales,  
sont souvent vulnérables aux risques environnementaux en dépit de leur couverture en responsabilité civile générale.  
Ces expositions peuvent être nombreuses et complexes, et nécessitent des solutions adaptées et sur mesure.

Forte d’une solide expérience en gestion et en transfert des risques liés à l’environnement, notre équipe accompagne les entreprises, 
grâce à une approche basée sur l’expertise technique de nos souscripteurs et notre engagement en termes de service.

Accompagnement en cas d’incident
Grace à notre partenariat avec le Cedre (Centre de Documentation 
de Recherche et d’Expérimentations sur les pollutions 
accidentelles des eaux), une association spécialisée dans 
l’accompagnement des gouvernements et des entreprises en 
cas de dommage écologique, nous proposons à nos clients  
un accès à des conseils personnalisés en cas d’incident, via une 
assistance téléphonique disponible 24 heures/24 et 7 jours/7.

Nos atouts
n	 La solidité financière du Groupe AXA
n	 L’expérience d’un large portefeuille d’entreprises 

internationales
n	 L’appui d’un réseau d’ingénieurs prévention expérimentés
n	 Le support d’une équipe dédiée en environnement

Suite 
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